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Contexte cavités à Senlis
Type de cavités :
 Centre ville historique : Caves carrières - cryptes – 
aqueducs romains – contre-mines ?

Extra-muros : carrières en chambres et piliers et hague et 
bourrage.
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Contexte cavités à Senlis
Type de cavités :
 Caves carrières
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Contexte cavités à Senlis

Type de cavités :
Cryptes

« Ils sont descendus à plus de 
9m. Par contre ils ont trouvé une 
cavité à 1,20 m. de profondeur 
par rapport au sol de la place. A 
l’endoscope on a pu voir un 
crane, la mandibule et 
probablement des vertèbres 
paraissant en connexion. »
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Contexte cavités à Senlis
Type de cavités :
Aqueduc gallo-romains

« Dans la partie entre la 
rue de la République et 
la place de la gare, un 
égout de grande 
dimension a été vu vers 
1875. Il est décrit dans 
les mémoires du Comité 
Archéologique de 
Senlis. Seul problème, il 
n’est pas localisé. »
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Contexte cavités à Senlis
Type de cavités :
Contre-mines ?

« La porte de Meaux comporte des parties souterraines, 
mais nous n’avons pas encore pu les reconnaître. Les 
secteurs susceptibles d’abriter ces parties souterraines sont 
figurées en rouge sur le plan joint. »
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Contexte cavités à Senlis
Type de cavités :
Chambres et piliers
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Contexte cavités à Senlis
Type de cavités :
Hague et bourrage
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Contexte cavités à Senlis
Type de documents
Archives, témoignages, études récentes, photos...

« Quelques centaines de mètres après le 
collège se trouvaient deux entrées de         
 carrières, de part et d’autre du chemin. 

Ces entrées ont été cachées sur ordre de 
la municipalité pour des raisons de 
sécurité. (A. Dehaine) Ces carrières 
s’étendent sous le plateau . »
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Contexte cavités à Senlis
Gestion
Contexte difficile avec le départ en retraite de l’agent 
expérimenté sans compagnonnage.
Disparité des données et des connaissances.
Besoin d’un outil pratique pour prendre en main la gestion 
du risque, prioriser les actions et en définir le type.



21

L’aide à la priorisation

Phase 1 : articulation et structuration des données.
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Organisation des données

119 dossiers 
1113 fichiers

Localisation des secteurs concernés par les documents 
(plans, témoignages…)

Géoréférencement des plans quand c’était possible.

Délimitation d’une emprise dans les autres cas
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Organisation des données
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L’aide à la priorisation

Vers une gestion technique pour une réduction du 
risque existant.

Principe de double évaluation :

- axe « technique » qui prend en compte l’état de la 
cavité puisque de manière simplifiée, de cet état 
découle le délai disponible pour une sécurisation (dans 
l’idéal, il faudrait intégrer le caractère évolutif ou non 
des dégradations),

- axe « stratégique » qui prend en compte les 
aménagements sur lesquels aurait un impact l’éventuel 
désordre puisque de ces aménagements découlent la 
nécessité de sécurisation.
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L’aide à la priorisation

Phase 2 : évaluation

Axe technique
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L’aide à la priorisation

Phase 2 : évaluation

Axe stratégique
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Priorisation

Axe technique Axe stratégique

L’axe stratégique doit être défini par la collectivité. Il doit être adapté à la 
politique de gestion du risque cavité de la commune.
Le deuxième « levier » pour adapter l’outil à la politique de gestion est le 
choix de l’axe à privilégier
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Types d’actions

Le type d’action à programmer dépend des évaluations.

Axe technique et/ou stratégique  0 : amélioration de la connaissance,

Axe technique 1 : confortement ou traitement à court ou moyen terme,

Axe technique 2 : surveillance renforcée,

Axe technique 3 : surveillance normale,

Axe technique 4 : cavité comblée donc archive

Axe stratégique 1 : action à la charge de la Ville,

Axe stratégique 2, 3 ou 4 : PAC ou conseil aux citoyens
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Définition des actions
Création d’une matrice des actions. C’est le troisième « levier » pour 
adapter l’outil aux orientations de la collectivité pour la gestion du 
risque.

Cas où IS1 regroupe les parcelles appartenant à la commune et IS2 
IS3 et IS4 sont fonctions de l’occupation des sols.
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Définition des actions
Cas où IS1 et IS2 sont des secteurs propriétés de la commune avec 
bâtis (IS1) ou sans bâti (IS2)
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Définition des actions
Cas où des cavités peuvent présenter un intérêt patrimonial (IP1).
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Perspectives
Evolution de la base de données avec l’amélioration des connaissances

Passer à l’action…
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Intérêt pour la collectivité

Formalisation de la connaissance

Outil de programmation

Outil (relativement objectif) de dialogue avec les citoyens

Outil (relativement objectif) de dialogue avec les élus pour les 
arbitrages financiers

Lien entre l’aléa ou le PPR et une gestion plus technique du risque

Facilite la gestion de crise 
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